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AVIS PUBLIC 16 JANVIER 2023 

 
 

Chers citoyens et citoyennes 
 
Les employés ainsi que le conseil d’administration vous souhaitent une merveilleuse année 2023  
que santé, amour, joie et réussite soient au rendez-vous pour cette année qui commence! 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Toute la population est invitée à venir assister aux séances 
Bienvenue à toutes et à tous! 

 
 

.  
Ordre du jour et procès-verbaux 

disponible au www.sacre-coeur.ca et sur Facebook 

  

16 janvier 2023 10 juillet 2023  
13 février 2023  21 août 2023  
13 mars 2023 11 septembre 2023  
11 avril 2023 16 octobre 2023  
8 mai 2023 13 novembre 2023 

12 juin 2023 11 décembre 2023 

                   Calendrier des séances du conseil 2023 
 
Le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 2023, se tiendront le lundi et débuterons à 
19 h, aux date suivantes : 

http://www.sacre-coeur.ca/
https://pixabay.com/fr/photos/salle-de-r%C3%A9union-salle-de-conseil-10270/
https://pixabay.com/fr/photos/salle-de-r%C3%A9union-salle-de-conseil-10270/
http://www.sacre-coeur.ca/
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La Municipalité désire rappeler aux contribuables que les taxes pour l’année 2021, doivent être 
entièrement payées avant la fin janvier 2023, sans quoi, nous serons dans l’obligation d’inscrire 
leur nom sur la liste des immeubles à être vendus pour non-paiement de taxes, qui sera expédiée à 
la MRC de la Haute-Côte-Nord. 
 

De plus, nous désirons vous informer que si votre dossier est transféré à la MRC de La Haute-Côte-
Nord, des frais d’environ 500,00 $ représentant les honoraires du secrétaire-trésorier vous seront 
facturés et vous devrez acquitter la totalité de votre compte de taxes municipales, soit 2021,2022 et 
2023, directement à la MRC afin de libérer votre immeuble de la procédure de vente pour non-
paiement des taxes.  

 
 

Paiement de taxes 2022 
 

 

Pour le paiement des taxes 2022, les citoyens doivent prendre entente avec M. Jeannot 
Lepage, directeur général pour régulariser la situation.  
      
Vous pouvez effectuer vos paiements directement au bureau municipal en argent, par interac ou 
par la poste, au guichet automatique des Caisses Desjardins ou toutes autres institutions 
financières ainsi que par internet en indiquant votre numéro de matricule et le S.I.P.C. 1124 de la 
Municipalité. 
 

De plus, nous désirons informer nos citoyens que le versement des taxes seront en 
6 versements, soit le : 1er mars, 1 er avril, 1 er mai, 1 er  juillet, 1 er  septembre et le 1 er  
octobre. 
 

Petit rappel !! 
 
Un nouveau service, très intéressant, est disponible. Vous pourrez consulter votre évaluation, 
votre compte de taxes, faire le paiement en ligne et procéder à des demandes de permis en ligne, 
à partir de la plateforme Voilà.  
 
Nous vous invitons à vous inscrire sur notre site web à l’adresse : www.sacre-coeur.ca 

 

Nous contacter 

Bureau municipal         418 236-4621  Bibliothèque 418 236-4460  poste  7722 

Télécopieur                418 236-9144                                         Bureau touristique  418 235-4744 

 Directeur des travaux publics                                         Marina  418 236-4325 

et urbanise :                    418 719-4506 

 

PAIEMENT DE TAXES 2021 

http://www.sacre-coeur.ca/
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EN BREF 
 
 
 

     Anneau de glace 
        
       Gratuit aux utilisateurs! 
       Prendre note que l’anneau de glace est fermé dès 22h 
        

  Bienvenu à tous! 
 
 
 
 

               
 

 

 

 

 
 

RAPPEL 
 
 

Dimanche 
12h30 -14h30 - Patinage libre 

14h30 -15h30 - Hockey libre 

Lundi  

15h30 - 16h15 - Patinage libre 

18h00 – 19h00 – Hockey Local   

19h00 - 20h00 – Hockey local  

20h30 - 21h45 - Hockey (ligue adulte) 

Mardi 

 

15h30 - 16h30 - Patinage libre  

18h30 - 19h30 – ABC du Hockey  

19h30 - 20h30 - Hockey mineur   

Mercredi 

15h30 - 16h30 - Patinage libre 

18h00 - 19h00 – Hockey libre  

19h00 - 20h00 –  Hockey local 

20h30 - 21h45 -  Hockey (ligue adulte)  

Jeudi  

15h30 - 16h30 - Patinage libre 

18h00 – 18h45 – Hockey libre 

19h00 - 20h00 -  Hockey mineur  

 

Vendredi 

12h00 - 12h40 – École primaire  

17h30 - 19h30 - Patinage libre  

20h00 - 21h30 - Hockey (ligue adulte)   

Samedi 
12h30 - 14h30 - Patinage libre 

14h30 - 15h30 - Hockey libre  

 
 
 
 
 

Le camp de jour pour la 
semaine de relâche est de 
retour cette année! 
 
Du 27 février au 3 mars  
 
La programmation sera 
disponible fin janvier 
2023.  
 
Les Inscription se feront 
les 1er et 2 février de midi à 
17h30.  
 

**20 places 
disponibles** 

 
Surveillez notre page 

Facebook 
 

Bienvenue à tous 

 

Horaire de l’aréna 2023 
  Patinage libre gratuit pour tous !! 

 
À surveiller! 

Sapin de Noël 
 

Pour ceux qui ont des sapins de noël, vous pourrez les placer 
en bordure de la rue 

et le service des travaux publics les ramassera. 
 
 

 

http://www.sacre-coeur.ca/
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À tous les citoyens de Sacré-Cœur, nous vous demandons d’être courtois 
et de laisser passer, lorsque vous voyez derrière vous un véhicule muni  
d’un gyrophare vert en fonction. Notez que les pompiers suivront toutes les  
règles de la sécurité routière, et que ce nouvel outil sert seulement à la  
courtoisie des autres automobilistes. 

 

 
 
 
16 janvier 2023 

n 
 

 
La direction de la municipalité de Sacré-

Cœur demande la collaboration de tous les 
résidents afin de sensibiliser leurs enfants.  

 
Il est interdit de flâner à l’arrière ainsi 

que dans la salle de bain du village relais de 
l’édifice municipal. 

 
Nous désirons éviter que des bris soient 
occasionnés aux installations et que des 

frais vous soient imputés. 
 

Merci de votre collaboration! 

 
 

 
HORAIRE BIBLIOTHÈQUE 

MUNICIPALE 

s  et  
Pendant la période hivernale, la 
bibliothèque municipale sera ouverte tous 
les mardis et jeudis de 17h30 à 19h30. 
 

 

 

HORAIRE DE L’ÉCOCENTRE  
DE SACRÉ-COEUR 2023 

 Les heures d’ouverture sont de 10 h à 15 h. 
 

Vendredi le 20 janvier 
Les vendredis 3 et 17 février 

Les vendredis 3, 17 et 31 mars 
Le vendredi 21 avril 

 

418 514-8254 (ligne Info-Collecte) 
infogmr@mrchcn.qc.ca 

 

http://www.sacre-coeur.ca/
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TRAVAUX PUBLIC ET URBANISME 
 

 

RAPPEL SUR LES PERMIS DE CONSTRUCTION 

 

Permis obligatoire 

Nous désirons rappeler à tous les propriétaires qu’il est requis de détenir un permis pour effectuer des 
travaux de réparations, de construction et d’agrandissement de résidence ou de bâtiment 
complémentaire. Un permis est également nécessaire pour l’installation d’une piscine hors terre ou 
creusée et pour la construction d’un patio ou d’une galerie. 

Il ne faut surtout pas oublier que lorsqu’il y a démolition de bâtiment ou de démantèlement d’une 
piscine, un permis est requis puisque celui-ci nous permet d’ajuster votre évaluation foncière. 

 
Voici quelques informations nécessaires à la demande de permis : 

✓ Adresse des travaux : 

✓ Nom du propriétaire : 

✓ Description des travaux : 

✓ Date de début des travaux : 

✓ Date de fin de travaux : 

✓ Coût des travaux : 

✓ Travaux réalisés par : 
 

 
 
Veuillez noter que des informations supplémentaires et/ou des croquis pourront être demandés selon 

les types de travaux effectués. 

Vous êtes invités à faire une demande de permis sur le site de la municipalité ou sur 

Voilà ou par courriel à l’adresse suivante dirtpu@sacre-coeur.ca ou en présentiel. 

Suite à l’analyse de la demande, une autorisation vous sera renvoyée par courriel. 

Pour toutes informations supplémentaires, veuillez contacter Mme Christine Dion au 418 236-4621 

ou par courriel à info@sacre-coeur.ca. 

 
 
 
 
 

http://www.sacre-coeur.ca/
mailto:dirtpu@sacre-coeur.ca
mailto:info@sacre-coeur.ca

